
Conditions de participation 

Les conditions de participation s’appliquent dès que votre participation est confirmée 
par nous.  

Données et régistration 

La déclaration de confidentialité de l’AHK debelux s’applique pour votre participation à 
la délégation de visiteurs. Vous pouvez consulter la déclaration sur le site web suivant : 
https://debelux.ahk.de/fr/declaration-de-confidentialite 

En vous inscrivant, vous acceptez d’être ajouté à la liste de diƯusion pour cet événement 
et les événements similaires à venir, afin que nous puissions vous tenir informé des 
événements qui pourraient vous intéresser à l’avenir. 

En vous inscrivant, vous acceptez que le nom de votre entreprise figure sur la liste de 
participants et soit ainsi visible dans le réseau de l’AHK debelux (p.ex. dans des posts sur 
LinkedIn). 

Désinscription 

Après votre inscription vous disposez d’un délai de 2 semaines pour annuler votre 
inscription sans frais, sauf si vous vous inscrivez après le 5 mai ou si le 5 mai tombe 
pendant ce délai de 2 semaines.  

Une fois le délai de 2 semaines écoulée ou après le 5 mai, une désinscription entraînera 
des frais d’annulation correspondant à 50% des frais engagés. A partir de 4 semaines 
avant le début du voyage (le 13 mai), une désinscription entraînera des frais d’annulation 
correspondant à 100% des frais engagés.  

Annulation 

Si la délégation est annulé par l’organisateur (l’AHK debelux), aucun frais d’annulation ne 
sera bien sûr facturé.  

 

Vous avez des questions sur les conditions de participation ? Veuillez contacter la 
responsable de cette délégation :  

 


